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Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 18 décembre 2020 

 
Dossier n° 11B 

 
Objet de l'affaire : Décision modificative n°3 (DM3) 2020 – Budget principal - 
prolongement du fonds de soutien aux associations 
 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des 
comptes des départements, 
 

VU le décret n°2020-1190 du 29 septembre 2020 pris pour l’application de l’article 25 
de la loi n° 2020 – 935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020 
 

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié et prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état 
d’urgence sanitaire, 
 

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état 
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, 
 

VU la circulaire TERB2020217C du 24 aout 2020 relative au traitement budgétaire et 
comptable des dépenses des collectivités territoriales, des groupements et de leurs 
établissements publics liées à la gestion de la crise sanitaire Covid 19, 

VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 
établissements publics administratifs, 

 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 

approuvant le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 14 avril 2020 adoptant le budget 

primitif du Département et le dispositif du fonds de soutien exceptionnel aux associations, 
 

VU la délibération du Conseil départemental du 16 juillet 2020 adoptant la décision 
modificative n°1 (DM1) du Département, 

 
VU la délibération du Conseil départemental du 22 octobre 2020 adoptant la décision 

modificative n°2 (DM2) du Département, 
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CONSIDERANT que la deuxième période de confinement impacte fortement la vie 

associative, 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’ajuster et de compléter les inscriptions de recettes et 

de dépenses en cours d’exercice sur le budget principal, 
 
VU l’avis de la commission ressources, 
 
VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
 
 

 
 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
 
après en avoir délibéré 
 
 
 

DECIDE  
 
 
- d’approuver la prorogation du dispositif de soutien exceptionnel pour les 

associations dans le cadre de la crise sanitaire de la Covid 19 dont le dépôt des 
dossiers pourra intervenir jusqu’au 31/12/2020 à hauteur de 500 000 € ; 

- d’adopter le projet de décision modificative n° 3 (DM3) 2020 d’un montant de 
9 795 169,69 €. 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 

 



Session du Conseil départemental du 18 décembre 2020 

Liste d'émargement 

Conseillers Départementaux Canton Signature 

(\ I Ll. 
ALDEBERT Didier les Basses plaines de l'Aude ~~· 

~- / \ ........ 
........ ./ ~ 

&~ ALRIC Robert la Montagne d'Alaric ~ ~t( 

c::-r::---:;r 

BANQUET Régis 
la Malepère à la Montagne- Absent 
Noire 

BARDIES Pierre la région Limouxine ~ 
G 1 

BARO Hervé les Corbières ~1 ---:::::-- __...,. 

/ 

' 

BOHIC-CORTES Anne-Marie la Haute-Vallée de l'Aude 

~ 

BOSSIS Catherine NARBONNE 2 c~ 
BOURREL Marie-Christine la Piège au Razès 

Absente (excusée) 
Donne pouvoir à M. VIOLA 



BRUNEL Eliane le Bassin chaurien 

CA THALA Caroline la Montagne d'Alaric 

CAZANAVE Philippe CARCASSONNE 2 

CHERRIER Muriel la Vallée de l'Orbiel 

DANILLON Chloé CARCASSONNE1 

DUMONTET Valérie le Lézignanais 

DURAND Jean-Luc NARBONNE 2 

ESCARÉ Jules le Lézignanais 

FRANÇOIS Patrick NARBONNE 3 

GAUTIER Slone CARCASSONNE 3 

Abs~nt (excusée) 

GEA Isabelle les Corbières Donne pouvoir à M. BARO 



<=-... i ,1~ ---

1....:=:::::::-: " .~ ~ 

GINIES Alain le Haut-Minervois c_;~·d 
1 

J 
GODEFROID Dominique le Sud-Minervois 

Absente (excusée) 

HORTALA Stéphanie 
la Malepère à la Montagne- Donne pouvoir à 
Noire Mme NAVARRO-ESTALLE 

JALABERT-TAILHAN Rose-
la région Limouxine ~( q -72-Marie 

- ~ 

~ 
v 

LAPALU Christian le Sud-Minervois 

é --

Absent (excusé) 1 LLOZE Jean-Noël CARCASSONNE 3 Donne pouvoir à 
Mme GAUTIER 

' 

' ' 1 , . ... 

MARTIN Henri les Corbières maritimes - Il •• 

•' ' . -· 
MATEILLE Séverine les Basses plaines de l'Aude Absente (excusée) 

Donne pouvoir à 
M.ALDEBERT 

' 

MAUGARD Patrick le Bassin chaurien Vvt l~ [ 
MOLHERAT Michel CARCASSONNE 1 1Jle--

é . 
r 

NAVARRO-ESTALLE Françoise le Haut-Minervois 

1 . 

~~J 



RA YNAUD Christian la Vallée de l'Orbiel 

RIVEL Tamara CARCASSONNE 2 

SAINTE-CLUQUE Nicolas NARBONNE 1 

SANDRAGNÉ Hélène NARBONNE 3 

SAVY Francis la Haute-Vallée de l'Aude 

THERON-CHET Marie-Christine les Corbières maritimes 

VERGNES Magali NARBONNE 1 

VIOLA André la Piège au Razès 

Absent (excusé) 
Donne pouvoir à 
MmeSANDRAGNÉ 

Absente (excusée) 
Donne pouvoir à 
M. FRANÇOIS 



1 
 

RAPPORT N° 12 
 

Pôle ressources - Direction des finances et de la commande publique 
Service préparation budgétaire et prospective financière 
Commission ressources 

Session du 18 décembre 2020 - Décision modificative n°3 (DM3) 2020 – Budget annexe du 
laboratoire vétérinaire départemental 

 

 
 
LE CADRE DE REFERENCE 

 
1 – Aspects règlementaires  
 
Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants 
relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les 
articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des 
départements, 

 
Instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs établissements 
publics administratifs,  

 
Délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant le 
règlement budgétaire et financier du Département, 

 
Délibération du Conseil départemental du 14 avril 2020 adoptant le budget primitif 2020 du 
budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental, 
 
Délibération du Conseil départemental du 16 juillet 2020 adoptant la décision modificative 
n°1 (DM1) de l’exercice 2020 du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental, 
 
Délibération du Conseil départemental du 22 octobre 2020 adoptant la décision modificative 
n°2 (DM2) de l’exercice 2020 du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental, 

 
Considérant qu’il convient d’ajuster les inscriptions en dépenses et recettes en cours 
d’exercice sur le budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental, 

 
Vu l’avis favorable émis par la commission ressources 
 

2– Aspects budgétaires,  

Ce rapport présente les propositions de la décision modificative n°3 pour l’exercice 2020.  

LA PRESENTATION DU DOSSIER 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 

J’ai l’honneur de soumettre à votre examen le projet de décision modificative n°3 
(DM3) 2020 concernant le budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental. 
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1. Synthèse : 
 

Les mouvements ci-dessous retracent les propositions pour le projet de DM 3. 
 

 
 
 
 
 

1.1 Section de fonctionnement : 
 
 

 Les recettes : 

Les recettes de fonctionnement 2020 sont présentées dans le tableau qui suit : 
 

 

 
 
 

Il est proposé d’augmenter la prise en charge du déficit par le Département à hauteur 
de 10 847 € permettant ainsi d’abonder les demandes de crédits nouveaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEPENSES RECETTES

Crédits nouveaux 10 847,00 10 847,00

Opérations d'ordre 0,00 0,00

Virement à la section d'investissement 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT BUDGETAIRE 10 847,00 10 847,00

Crédits nouveaux 0,00 0,00

Reprise du résultat 2019 (D001 et 1068) 0,00 0,00

Opérations d'ordre 0,00 0,00

Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

INVESTISSEMENT BUDGETAIRE 0,00 0,00

TOTAL DM3 2020 10 847,00 10 847,00

BP 2020 DM 1 DM 2 DM 3 BUDGET 2020

Aménagement et attractivité du territoire 1 442 931,69 0,00 80 000,00 10 847,00 1 533 778,69

   Agriculture et pêche 1 442 931,69 0,00 80 000,00 10 847,00 1 533 778,69

Administration générale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Ressources humaines 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Budget et finances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT REEL 1 442 931,69 0,00 80 000,00 10 847,00 1 533 778,69

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 442 931,69 0,00 80 000,00 10 847,00 1 533 778,69
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 Les dépenses : 
 
Les dépenses de fonctionnement 2020 sont présentées dans le tableau qui suit : 
 

 

 
 

 Des crédits complémentaires sont nécessaires sur le programme H5 Agriculture et 
pêche, chapitre 67 « charges exceptionnelles », pour apurer les rattachements de recettes 
2019 pour un montant de 12 347 €. 
 
 Ces crédits sont abondés à hauteur de 1 500 € par virement du chapitre 65 « Autres 
charges de gestion courante » vers le chapitre 67 « charges exceptionnelles ». 
 
 Ainsi, le montant des crédits nouveaux à inscrire s’élève à 10 847 €. 

 
 
1.2 Section d’investissement : 

 

Aucune modification n’est sollicitée en recettes et dépenses. 

 
Tels sont les éléments qui ressortent du projet de décision modificative n°3 (DM3) 

2020 du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental. 
 

 

LA PROPOSITION : 

  
 

Je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 

- approuver la décision modificative n°3 (DM3) de l’exercice 2020 pour le budget 
annexe du laboratoire vétérinaire départemental. 

 

 

La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 

BP 2020 DM 1 DM 2 DM 3 BUDGET 2020

Agriculture et pêche 294 700,00 0,00 0,00 10 847,00 305 547,00

  Santé animale et prévention des calamités 294 700,00 0,00 0,00 10 847,00 305 547,00

Administration générale 1 047 556,00 0,00 80 000,00 0,00 1 127 556,00

   Ressources humaines 959 006,00 0,00 80 000,00 0,00 1 039 006,00

   Systèmes d'information et télécommunication 19 400,00 0,00 0,00 0,00 19 400,00

   Logistique et patrimoine 69 150,00 0,00 0,00 0,00 69 150,00

FONCTIONNEMENT REEL 1 342 256,00 0,00 80 000,00 10 847,00 1 433 103,00

Opérations d'ordre 100 675,69 0,00 0,00 0,00 100 675,69

   Amortissements 26 000,00 0,00 0,00 0,00 26 000,00

   Virement 74 675,69 0,00 0,00 0,00 74 675,69

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 442 931,69 0,00 80 000,00 10 847,00 1 533 778,69



 
Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  

 
DÉPARTEMENT DE L’AUDE 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 18 décembre 2020 

 
Dossier n° 12 

 
 
Objet de l'affaire : Décision modificative n°3 (DM3) 2020 - budget annexe du 
laboratoire vétérinaire départemental 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des 
comptes des départements, 

 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs,  
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 14 avril 2020 adoptant le budget 

primitif du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental, 
 

VU la délibération du Conseil départemental en date du 16 juillet 2020 adoptant la 
décision modificative n° 1 (DM1) du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental, 

 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 octobre 2020 adoptant la 

décision modificative n° 2 (DM2) du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental, 
 

CONSIDERANT qu’il convient d’ajuster les inscriptions en dépenses et en recettes en 
cours d’exercice sur le budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental, 

 
VU l’avis de la commission ressources, 
 
VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
après en avoir délibéré 

 

DECIDE  

 
- d’approuver la décision modificative n°3 (DM3) de l’exercice 2020 pour le budget 

annexe du laboratoire vétérinaire départemental d’un montant de 10 847 €. 
 
 

 
 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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RAPPORT N° 13 
 

Pôle ressources - Direction des finances et de la commande publique 
Service préparation budgétaire et prospective financière 
Commission ressources 

Session du 18 décembre 2020 - Décision modificative n°3 (DM3) 2020 : Budget annexe de 
la mission d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement 

 

 
 
LE CADRE DE REFERENCE 

 
1 – Aspects règlementaires  
 
Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants 
relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les 
articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des 
départements, 

 
Instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs établissements 
publics administratifs,  

 
Délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant le 
règlement budgétaire et financier du Département, 

 
Délibération du Conseil départemental du 14 avril 2020 adoptant le budget primitif 2020 du 
budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement, 
 
Délibération du Conseil départemental du 22 octobre 2020 adoptant la décision modificative 
n°2 (DM2) de l’exercice 2020 du budget annexe de la mission d’assistance technique en 
matière d’eau et d’assainissement, 
 
Considérant qu’il convient d’ajuster les inscriptions en dépenses en cours d’exercice sur le 
budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement, 

 
Vu l’avis favorable émis par la commission ressources 
 

2– Aspects budgétaires,  

Ce rapport présente les propositions de la décision modificative n°3 pour l’exercice 2020 

concernant le budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et 

d’assainissement.  

LA PRESENTATION DU DOSSIER 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
J’ai l’honneur de soumettre à votre examen le projet de décision modificative n°3 

(DM3) 2020 concernant le budget annexe de la mission d’assistance technique en matière 
d’eau et d’assainissement. 
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1. Section de fonctionnement : 
 

Aucune inscription de crédits nouveaux n’est sollicitée. Il s’agit de virements au sein de 
la section de fonctionnement du chapitre 011 « « fonctionnement courant » à destination du 
chapitre 67 « opérations financières » pour un montant de 2 728,20 € nécessaire à 
l’apurement des rattachements de recettes 2019.  

 
 

 
 
 

Tels sont les éléments qui ressortent du projet de décision modificative n°3 (DM3) 
2020 du budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et 
d’assainissement. 

 
 
 

LA PROPOSITION : 

  
 

 
Je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

 
- approuver la décision modificative n°3 (DM3) de l’exercice 2020 pour le budget 

annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et 
d’assainissement. 
 
 
 

La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 

 
 

BP 2020 DM2 DM3 BUDGET 2020

Environnement et prévention des risques 223 315,00 0,00 -2 728,20 220 586,80

   Eau 223 315,00 0,00 -2 728,20 220 586,80

Administration générale 855 916,00 0,00 2 728,20 858 644,20

Ressources humaines 831 036,00 0,00 0,00 831 036,00

Budget et finances 2 800,00 0,00 2 728,20 5 528,20

Systèmes d'information et télécommunications 6 780,00 0,00 0,00 6 780,00

Logistique et patrimoine 15 300,00 0,00 0,00 15 300,00

FONCTIONNEMENT REEL 1 079 231,00 0,00 0,00 1 079 231,00

Opérations d'ordre 30 400,00 0,00 0,00 30 400,00

Amortissements 30 400,00 0,00 0,00 30 400,00

Virement 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 109 631,00 0,00 0,00 1 109 631,00

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT



 
Votants Pour Contre   

37 37 0   

Abstentions 0  Publié le  

N'a pas pris part au vote 0  Notifié le  
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DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 18 décembre 2020 

 
Dossier n° 13 

 
 
Objet de l'affaire : Décision modificative n°3 (DM3) 2020 - budget annexe de la mission 
d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des 
comptes des départements, 

 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs,  
 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 décembre 2017 approuvant 

le règlement budgétaire et financier du Département, 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 14 avril 2020 adoptant le budget 

primitif du budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et 
d’assainissement, 

 
VU la délibération du Conseil départemental en date du 22 octobre 2020 adoptant la 

décision modificative n° 2 (DM2) du budget annexe de la mission d’assistance technique en 
matière d’eau et d’assainissement, 

 
CONSIDERANT qu’il convient d’ajuster les inscriptions de dépenses en cours 

d’exercice sur le budget annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et 
d’assainissement par virements entre chapitres, 

 
VU l’avis de la commission ressources, 

 
VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
après en avoir délibéré 

 

DECIDE  

 
- d’approuver la décision modificative n°3 (DM3) de l’exercice 2020 pour le budget 

annexe de la mission d’assistance technique en matière d’eau et d’assainissement. 
 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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RAPPORT N° 14 
 

Pôle ressources - Direction des finances et de la commande publique 
Service préparation budgétaire et prospective financière 
Commission ressources  

Session du 18 décembre 2020 - Décision modificative n° 3 (DM3) 2020 : budget annexe de la 
structure accueil enfance 

 
 
 

LE CADRE DE REFERENCE 

 
1 – Aspects règlementaires  
 
Code Général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et suivants 
relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets et les 
articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes des 
départements, 

 
Instruction budgétaire et comptable M22 des établissements et services publics sociaux et 
médico-sociaux, 

 
Délibération du Conseil départemental du 14 avril 2020 adoptant le budget primitif 2020 du 
budget annexe de la structure accueil enfance, 
 
Délibération du Conseil départemental du 16 juillet 2020 adoptant la décision modificative 
n°1 (DM1) de l’exercice 2020 du budget annexe de la structure accueil enfance, 
 
Délibération du Conseil départemental du 22 octobre 2020 adoptant la décision modificative 
n°2 (DM2) de l’exercice 2020 du budget annexe de la structure accueil enfance, 

 
Considérant qu’il convient d’ajuster les inscriptions en dépenses en cours d’exercice sur le 
budget de la structure accueil enfance, 

 
Vu l’avis favorable émis par la commission ressources 

 
 
 

2 – Aspects budgétaires 
 
Ce rapport présente les propositions de la décision modificative n°3 concernant le budget 
annexe de la structure accueil enfance pour l’exercice 2020. 
 
 
 

LA PRESENTATION DU DOSSIER 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
J’ai l’honneur de soumettre à votre examen le projet de décision modificative n°3 

(DM3) 2020 concernant la structure accueil enfance (SAE).  
 

  



 
1. Section d’exploitation : 

 
Aucune inscription de crédits nouveaux n’est sollicitée. Il s’agit de virement entre 

chapitres au sein de la section d’exploitation d’un montant de 40 000 €. 
 
En effet, il est nécessaire d’abonder le poste des Ressources humaines à hauteur de 

40 000 € pour assurer le règlement des heures supplémentaires découlant de la seconde 
période de confinement (25 000 €) ainsi que le recrutement de 4 agents pour le mois de 
décembre (15 000 €). 

 
Ces crédits supplémentaires sont financés par une diminution de 31 500 € du poste 

Enfance famille – titres annulés sur exercices antérieurs et de 8 500 € du poste Logistique et 
patrimoine. 

 
Le détail de ces mouvements vous est présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

 

2. Section d’investissement : 
 

 Il est nécessaire de faire un virement au sein du programme Logistique et patrimoine 
du chapitre 21 « Immobilisations corporelles » vers le chapitre 27 « Autres immobilisations 
financières » pour un montant de 2 000 € afin de régler la caution pour la location de 
bureaux à Narbonne. 

 
3. La tarification 2020 : 

 
 Le tarif fixé lors du budget primitif reste inchangé et s’établit à 200,70 €. 
 
 Tels sont les éléments qui ressortent du projet de décision modificative n°3 (DM3) 
2020 du budget annexe de la structure accueil enfance. 

 

LA PROPOSITION : 

 
Je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

 
- approuver la décision modificative n°3 (DM3) de l’exercice 2020 pour le budget 

annexe de la structure accueil enfance. 
 

La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 

BP 2020  DM1  2020  DM2  2020 DM3 2020 BUDGET 2020

Enfance Famille 871 839,00 0,00 154 186,70 -31 500,00 994 525,70

Aide sociale à l'enfance 871 839,00 0,00 154 186,70 -31 500,00 994 525,70

Administration générale 4 758 300,00 105 000,00 109 400,00 31 500,00 5 004 200,00

Ressources humaines 4 423 500,00 0,00 110 000,00 40 000,00 4 573 500,00

Budget et finances 4 100,00 0,00 -600,00 0,00 3 500,00

Systèmes informat & télécom 11 300,00 0,00 0,00 0,00 11 300,00

Logistique et patrimoine 319 400,00 105 000,00 0,00 -8 500,00 415 900,00

EXPLOITATION REEL 5 630 139,00 105 000,00 263 586,70 0,00 5 998 725,70

Opérations d'ordre 94 840,00 0,00 0,00 0,00 94 840,00

Amortissements 94 840,00 0,00 0,00 0,00 94 840,00

TOTAL DEPENSES D'EXPLOITATION 5 724 979,00 105 000,00 263 586,70 0,00 6 093 565,70



viviane.zecchini
Texte tapé à la machine
18/12/2020

viviane.zecchini
Texte tapé à la machine

muriel.torregrosa
Texte tapé à la machine
05/01/2021



 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 
après en avoir délibéré 

 
 

DECIDE, 

 
 
- d’adopter la décision modificative n° 3 (DM3) de l’exercice 2020 pour le budget 

annexe de la structure accueil enfance. 
 

 
 

 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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